
Le PPR Inondation de la commune de Poilhes est un plan des surfaces submergés
approuvé en 1949 valant PPR suite à la loi Barnier du 2 février 1995,

En conséquence,  ce PPR n’a  pas de rapport  de présentation,  de règlement,  de
carte d’aléa ni d’annexe.


